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Ça bouge en ville 

 
La construction est en pleine effervescence 

à Thetford Mines! 
 
Thetford Mines, le 10 juin 2008 – La Ville de Thetford Mines a connu, pour le 
mois de mai 2008, une hausse de 162 % versus mai 2007 et une hausse de près 
de 149 % par rapport à la moyenne du même mois pour les cinq années 
précédentes quant à la valeur des permis et certificats émis par le Service 
d’urbanisme. « Il s’agit d’une excellente nouvelle pour tous nos citoyens, qui 
témoigne de la confiance de notre population dans l’avenir de notre ville »,  
estime le maire de Thetford Mines, Luc Berthold. 
 
Ainsi, le Service d’urbanisme a émis 344 permis et certificats en mai pour une 
valeur totale de 7 451 998 $. C’est donc une hausse de plus de 4 617 273 $ par 
rapport au mois de mai 2007 qui a été investie sur le territoire municipal.  
 
Parmi les permis émis, notons, entre autres, la construction de 9 résidences 
neuves pour 1 583 000 $, la rénovation de la salle Dussault pour 2 240 000 $, la 
construction d’une habitation locative de 12 logements sur la rue Pie XI d’une 
valeur de 1 350 000 $. Le total des nouveaux loyers à date sur le territoire de la 
Ville de Thetford Mines s’établit à 33, alors que ce nombre était de 15 pour la 
même période l’an dernier. 
 
Pour le nombre de permis, le dernier record datait de 1996, avec 368 permis et 
certificat émis en mai, mais la valeur était de 2 635 045 $. « Je tiens à souligner le 
travail exceptionnel du personnel du Service d’urbanisme de la Ville, qui a très 
bien répondu à cette demande additionnelle de notre population afin de 
permettre la réalisation de tous ces projets », a tenu à souligner le président du 
Comité consultatif d’urbanisme, le conseiller Paul-André Marchand. 
 
« Les Québécois cherchent à se rapprocher de la nature sans renoncer aux 
avantages de la ville. Thetford Mines répond parfaitement à ce besoin en leur 
offrant un milieu urbain très complet en termes de services municipaux et 
administratifs, d’emploi, de commerce, d’éducation, de soins de santé, de culture, 
de loisirs et bientôt… de transport collectif », poursuit le maire. 



 
« Avec notre nouvelle politique de congé de taxes pour les premiers acheteurs de 
résidences, nous avons mis en place les outils nécessaires pour permettre à nos 
jeunes de revenir dans leur ville, et à nos citoyens qui se sont expatriés à                 
l’extérieur pour gagner leur vie de revenir passer des jours paisibles dans leur 
patelin natal»,  a conclu le Luc Berthold. 
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